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Recalculer pension alimentaire

Par NINI040403, le 20/02/2011 à 22:37

Bonjour,rnrnPeux ton apres un jugement de divorce au tribunal ( 2005) demander un nouveau
calcul de la pension alimentaire? rnrnMerci d'avance de votre réponse

Par mimi493, le 20/02/2011 à 23:33

oui si la situation a changé (revenus de chacun, charges, besoins de l'enfant)
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